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La question est de savoir si le «  bras  » de la justice pour les crimes passés n’est pas 
affaibli par la pratique du pardon. Dans la perspective d’un système de justice punitive, 
la pratique de l’amnistie et du pardon peut être perçue comme contraire à la justice, avec 
des inconvénients non négligeables en termes de responsabilité. Mais, une fois encore, 

qui est responsable de ce qui est arrivé  ? 
Des crimes ont-ils aussi été commis par des 
personnes n’appartenant pas à la LRA, au 
nom de la LRA, ou par les forces armées 
de la nation  ? Si ces questions devaient 
être portées devant un tribunal, encore 

faudrait-il que chacun ait accès à la justice lorsqu’il le faut. Or, ce n’est guère le cas dans 
le nord de l’Ouganda. Les pratiques locales de justice réparatrice recherchent, à la place, 
d’autres formes de justice, tout comme l’a fait le gouvernement ougandais lorsqu’il a 
promulgué l’option d’amnistie en 2002 pour inciter les insurgés à renoncer au conflit.

Cependant, la dénonciation par le gouvernement de la LRA à la CPI et les condamnations 
qui se sont ensuivies vont à l’encontre du principe même de l’amnistie et du pardon. Les 
complications résident dans le fonctionnement simultané des deux systèmes, l’un visant 
la punition des dirigeants de la LRA pendant que les soldats du rang se voient offrir 
l’amnistie par le gouvernement mais, dans le même temps, sont laissés aux mains des 
systèmes locaux de justice réparatrice.

5. Conclusions et recommandations

5.1. Synthèse des découvertes

Depuis son indépendance en 1962, l’Ouganda a connu un cycle de violations des droits 
humains à différents niveaux, des luttes pour le pouvoir et la domination à la répression 
massive et brutale d’Idi Amin, en passant par les atrocités commises sur la population 
acholi par la mystérieuse LRA. Souvent, même dans un laps de temps si restreint, le 
nord et les habitants du nord se sont trouvés au cœur de la scène, comme acteurs ou 
comme victimes. Au cours des années de violence qui ont fait suite à l’indépendance, les 
gouvernements du pays sont parvenus à militariser l’espace public en faisant de l’armée la 
garante de la domination politique des instances au pouvoir. Mais, en tant qu’instrument 
politique, l’armée a elle-même été l’objet ou la victime de rivalités ethniques.

Il est impossible d’attribuer ce cycle de conflits à une seule cause précise. Or, il est essentiel 
de comprendre les causes et les facteurs des conflits pour que l’Ouganda soit en mesure 
de faire cesser ou de prévenir la violence ou la guerre. Non seulement la nature complexe 
de ces causes permet à peine de s’accorder sur les origines des conflits mais, en plus, il y a 
de fortes chances que de nouvelles dimensions et de nouveaux facteurs se fassent jour au 
fur et à mesure de l’évolution et de la mutation de ces conflits. La preuve en est le fait que 
le conflit de la LRA semble avoir été soutenu ou alimenté par l’aide croissante venue du 
Soudan, ce qui confère au conflit du nord de l’Ouganda une dimension internationale.

Le conflit du nord de l’Ouganda n’a pas 

encore atteint le stade où une seule et  unique 

approche pourrait tout résoudre.
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Confrontés aux désastreux effets humanitaires d’un conflit étalé sur vingt ans, les 
interlocuteurs en Ouganda ont tendance à négliger l’histoire de cette guerre, estimant 
plus urgent de mettre un terme aux souffrances immédiates.

Les résultats de notre étude suggèrent que le peuple acholi doit préserver ses croyances 
culturelles sophistiquées sur le monde des esprits et l’ordre social qui, en grande partie, 
façonnent les perceptions de la vérité, de la justice, du pardon et de la réconciliation qu’il 
souhaiterait invoquer et appliquer.

Le caractère unique et exceptionnel du système traditionnel acholi est que les gens qui 
ont commis des atrocités pourront rester dans la société après la conclusion d’un accord 
de paix. Contrairement au processus appliqué par le tribunal de Nuremberg, où le 
vainqueur n’avait qu’à partir lorsque les comptes étaient réglés de manière « judiciaire », 
le règlement du conflit de la LRA créera un avenir social où les coupables et les victimes, 
ainsi que leurs familles respectives, vivront tous ensemble.

Les enseignements générationnels et sociaux autour de ces concepts ont été sérieusement 
perturbés par le déracinement de quelque 1,8 million de personnes hors de leurs foyers 
et leur transfert dans des camps d’internement. L’affaiblissement de l’autorité et des rôles 
essentiels joués par les sages et les chefs dans la compréhension et le respect des normes 
locales est manifeste. C’est dans ce contexte que les résidents des camps d’internement 
demandent la revitalisation et l’autonomisation des structures et pratiques traditionnelles 

locales de leur société, jugeant qu’il s’agit 
du seul moyen de sortir de leur situation 
désastreuse, par opposition à un système 
de justice abstrait et étranger.

La culture et la société acholi sont très 
complexes et en évolution constante, et 
ces mouvements ont été à la fois perturbés 
et refaçonnés par les horreurs et les 
démantèlements dus à vingt années de 
guerre. Dans un tel contexte, les simplifications 

ne sont pas de mise. Ceux qui ont besoin d’aide pour soulager leurs souffrances n’ont que 
faire ni de la glorification des approches traditionnelles en tant que panacée, ni de l’attitude 
méprisante qui les relègue dans le royaume du mal. C’est simplement faire acte de prudence 
que de reconnaître le potentiel positif des rituels et croyances traditionnels, qui ne sont 
nullement en contradiction ou en concurrence avec d’autres approches, toutes ces mesures 
étant complémentaires. Il serait insensé d’ignorer ou de mépriser les moyens traditionnels 
qui ont fonctionné dans le passé. Cependant, ceux-ci ne peuvent panser toutes les plaies.

Un aspect important à reconnaître et à promouvoir est le rôle crucial joué par les chefs 
traditionnels et religieux acholi. Dans ce qui a été un long conflit fratricide, le rôle des 
chefs traditionnels, des cérémonies communautaires de réconciliation et d’autres rituels 
pour lesquels ils font office de médiateurs constitue un mécanisme indispensable pour 

Le caractère unique et exceptionnel du 

système traditionnel acholi est que les gens 

qui ont commis des atrocités pourront rester 

dans la société après qu’un accord de paix 

aura été trouvé. Le règlement du conflit 

créera un avenir social où les coupables 

et les victimes, ainsi que leurs familles 

respectives, vivront tous ensemble.
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instaurer la confiance et promouvoir une 
authentique réconciliation. Il faudrait 
considérer que la force de persuasion la plus 
efficace ne vient pas du processus formel de 
dialogue, mais implique les membres de 
la communauté touchée et leurs familles, 
ainsi que les chefs religieux et traditionnels, 

qui sont tous d’inestimables alliés dans la recherche de solutions pratiques et plus réalistes 
au conflit. Les équipes de négociation des belligérants ont brillamment accepté ce principe 
lorsqu’elles ont signé le litigieux point n° 3 du programme des pourparlers de paix de Juba, 
qui prévoyait l’application – partielle – du processus de justice traditionnelle, débloquant 
enfin une situation paralysée depuis longtemps.

La piètre coordination qui a caractérisé les diverses initiatives et tentatives génère une 
nouvelle leçon critique. L’absence de structures ou de cadres clairs pour coordonner toutes 
ces tentatives ne peut que les compliquer, si ce n’est les rendre totalement inutiles.

L’enjeu consiste maintenant à comprendre et à employer toutes ces différentes 
approches de manière à ce qu’elles se complètent en parfaite synergie, plutôt que de 
se faire mutuellement obstacle. Ainsi, les moyens traditionnels de promotion de la 
réconciliation et de la guérison peuvent utiliser des contributions du christianisme et 
d’autres croyances religieuses, des méthodes psychothérapeutiques occidentales et des 
tribunaux modernes, ainsi que de nombreux autres mécanismes et outils comme les 
commissions vérité et réconciliation, les rituels de purification, les commémorations, 

etc. C’est un aspect important dans 
l’actuel contexte de conflit persistant 
et de déplacements continus, et encore 
plus dans le scénario de l’après-conflit, 
lorsque les questions de réinstallation, 
de réintégration et de redressement 
deviennent essentielles.

5.2. Recommandations

Il peut sembler très difficile d’établir la « vérité » au sujet d’un conflit qui a duré plus de 
vingt ans. La seule insolubilité du conflit suppose de sérieux désaccords qui reflètent des 
différences fondamentales au sein de la société. La caractérisation de ce conflit (qui dépend 
de la personne à qui l’on parle) pose ses propres problèmes, notamment concernant la 
définition des méthodes de résolution du problème. Les efforts non coordonnés se sont 
révélés totalement inefficaces.

Au nord de l’Ouganda, la paix et la justice ne seront acquises que grâce à un processus 
inclusif regroupant une grande variété d’acteurs – victimes, spectateurs, agresseurs et 
toutes autres parties prenantes. Il faut procéder à une large sensibilisation quant à la 

Ceux qui ont besoin d’aide pour soulager 

leurs souffrances n’ont que faire de glorifier 

les approches traditionnelles en en faisant 
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faisabilité et l’applicabilité du système de justice traditionnelle, tout en laissant une place 
à ceux qui ont le plus souffert de la violence et en leur offrant la possibilité d’employer 
leurs processus traditionnels uniques.

Une approche politique multiple du conflit est donc souhaitable, car c’est le moyen de 
traiter des questions politiques qui ont fait éclater le conflit. Une telle approche doit être 
inclusive, rassemblant tous les acteurs et tous les ennemis d’antan, et doit éviter de ne 
laisser la part belle qu’aux gagnants. Il est vital de régler ce conflit à la satisfaction de 
tous. La confiance pourra ainsi être rétablie et favorisera le processus de réconciliation 
dont l’Ouganda a besoin, de préférence à la vindicte fondée sur quelque justice abstraite. 
Bien que l’impunité ne soit naturellement pas concevable, l’objectif de justice doit être 
tempéré par des considérations de guérison de la communauté affectée.

Les anciens, qui sont les gardiens des 
traditions de leur peuple, peuvent mourir 
avant d’avoir le temps de transmettre leur 
savoir, avant de le mettre par écrit afin qu’il 
soit préservé. Si cela devait se produire, une 
partie de la contribution unique apportée 

par de nombreux peuples à la culture humaine serait perdue à tout jamais, ce qui nous 
appauvrirait tous. Il importe de tenir compte de ce que ces traditions représentent dans 
la vie des êtres humains de l’Acholiland, de l’Afrique et du monde en général. Peut-être 
ne sont-elles pas encore reconnues à leur juste valeur. De toute évidence, les pratiques 
traditionnelles et la culture des Acholi et d’autres peuples africains contiennent une somme 
colossale de savoirs et proposent des principes crédibles pour gérer les conflits et vivre en 
harmonie dans la société mondiale. Comme l’affirme le professeur Kwesi Kwaa Prah, « la 
signification de l’Afrique vis-à-vis de la connaissance est défendable par des arguments, non 
seulement elle est défendable, mais aussi manifestement viable. Cela revient à reconnaître 
l’existence de traditions, d’histoires, de chronologies distinctes dans des sociétés spécifiques 
où l’on peut retracer un mouvement distinct de production et d’articulation du savoir, avec 
un fond épistémologique dans un délai spécifique » (Prah, 2005).
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